
 

 

ACORD ATTESTATION D’ASSURANCE 
Date d’émission (MM/JJ/AA) 

04/01/09 
 

COURTIER : 
 

AON REED STENHOUSE INC. 
700 De La Gauchetière W. 
Suite 1600 
Montreal, QC  H3B 0A4 

 

CETTE ATTESTATION D’ASSURANCE EST ÉMISE À TITRE D’INFORMATION 
SEULEMENT ET NE CONFÈRE AUCUN DROIT À SON TITULAIRE.  CE 
DOCUMENT N’AMENDE, N’ÉTEND OU NE MODIFIE AUCUNE GARANTIE SUR 
LES CONTRATS D’ASSURANCE ÉNUMÉRÉS CI-DESSOUS. 

ASSUREURS AU RISQUE 
  Assureur : 

 
A      Zurich Insurance Company of Canada 

ASSURÉ : Emballages Smurfit Stone Canada Inc./Smurfit-MBI 
630 boul. René-Levesque Ouest, bureau 3000 
Montréal, Québec  H3B 5C7 

Assureur : 
 

B      American Guarantee and Liability Insurance Company 

  Assureur : 
 

              

  Assureur : 
 

             

GARANTIES D’ASSURANCE : 
La présente atteste que les contrats d’assurances cités ci-dessous ont été émis au nom de l’assuré désigné pour la période d’assurance indiquée et ce, nonobstant toute re-
quête, condition du contrat, ou tout autre document se rattachant directement ou indirectement à cette attestation d’assurance.  Les garanties accordées par ces contrats 
d’assurance sont sujettes aux conditions et exclusions de ces derniers.  Les limites indiquées peuvent avoir été réduites par des réclamations payées. 
Ass. Genre d’assurance No. Police Date  

effective 
Date 

d’expiration 
Limites 

 
A 

 
Responsabilité Civile Générale 
⌧ Responsabilité Civile Générale 
� Réclamation Présentée 
⌧ Base d’événement 
� Contingente / sous-traitance  
⌧ Vendeurs (formule étendue)  
⌧  Automobile des non propriétaires 
 

 
 

8830937 
 

 
 

04/01/08 
 

 
 

05/01/09 
 

 
Limite d’ensemble........................  
Produits et opérations……….. 
Préjudices personnels……….. 
Par événement ..............................  
Responsabilité Civile des Locataires 
Frais Médicaux (par personne)…… 
 
Retention ………………………… 

 
$  
$   511,575. 
$  
$   511,575. 
$ 
$ 
 
$ 2,046,300. 

 
A 

 
Responsabilité Automobile  
⌧ Tous véhicules 
⌧ Véhicules appartenant à l’assuré 
� Véhicules cédulés 
⌧ Véhicules loués 

 
 

AF9995550 

 
 

04/01/08 

 
 

05/01/09 

 
Limite d’ensemble........................  
Dommage corporel (par personne) 
Dommage matériel (par accident)…. 
Dommage matériel .......................  

 
$ 3,069,450. 
$ 
$ 
$ 

 
 

 
Responsabilité Civile des Garagistes 
� Tous véhicules 

 
 

N/A 

  
 

 
Auto seulement – chaque accident 
Autre que Automobile seulement 
Chaque accident ...........................  
Limite d’ensemble……………. 

 
$  
$ 
$  
$ 

 
B 

 
Responsabilité Excédentaire 
⌧  Umbrella 
� Autre 

 
AUC9379664-05 

 
04/01/09 

 
04/01/10 

 
Par événement ..............................  
Limite d’ensemble........................  

 
$1,000,000. 

Description des opérations/emplacements/véhicules/autres 
 
         Les limites sont exprimées en dollars $ canadiens pour  la  Responsabilité Civile Générale et pour la Responsabilité Automobile 
         La limite est exprimé en dollars $ américains  pour la Responsabilité Excédentaire 

 
Seulement dans la mesure qu’il y a une exigence contractuelle écrite : le titulaire du certificat d’assurance est ajouté comme assuré additionnel selon les exigences 
d’assurance et indemnisation de l’entente signée.  Mais uniquement en ce qui a trait à la négligence de l’assuré; et lorsque les droits de subrogation ont été renoncé en 
faveur du titulaire du certificat où permis par la loi.  L’assuré est auto-assuré pour le dommage physique aux équipements loués ou donnés à bail. 
         

Titulaire 
  
Le nom de votre compagnie tel qu’identifié par le 
contrat écrit ou l’entente de location 

Résiliation 
Dans le cas d’annulation des polices décrites, avant leur date d’échéance, l’assureur se propose de poster 
un préavis de 30 jours de résiliation par écrit au titulaire du certificat nommé à gauche.  Négliger de 
poster cet avis n’imposera aucune obligation ou responsabilité de tout genre à l’assureur, ses agents ou re-
présentants. 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
                                      __________________             
Représentant autorisé 

 


